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Trois écoles sont visées dans un rapport de l'AFSCA
Certains établlisem ••nts scolaiœs carolos sont ac-
tuellement visés par un rapport n~tif de 11\1'-
SCA,J'agenŒ fédérale pour la sé<.uritéde la chaîn ••
alimentaire. En effet, l'école communale du Fond
Jacques à Couillet, œlle du Grus-Fayt-Hamendes à
Jumet et l'établissement du Phénix. près de la
plaC<'de la Digue. doivent r~'lLier leur situation au
plus vite, Et poureause, c'est déjà la deuxième fois
que II\FSCA émet un rapport négatif à l'encontre
de ces trois écoles. Certes. le nombre est faible par
rapport aux 80 établissements de l'arrondissement
carnlo dans Lesquels les repas chauds sont distri-
bués. II n'ernpéche que ce deuxième avertisse-

ment ne doit pas être pris à la légère, sous peine de
voir Iï\FSCA prendre d'autres mesuI"\'s,
GI"balement, l'agence reproche quatre aspects
dans son rappon a\LXdifférents établissements.

> 1,I:absence de mentlon des allergènes pour
les t"l'pasdistribués aux enfants.
;> 2. Les problèmes de saleté Mte<-"!.ésdans l'en-
ceinte de certain ••s écoles, par exemple un micro·
ondes sale oU des murs écaillés il l'école du Fond
Jacques. De manièœ plus générale, les structures
jugées vieillissantes de l'ensemble des établisse-
ments sont aussi prises l'il compte dans le rapport.
;> 3. Un espace commun utilisé pour plusieurs

fonctions. Cela peut être à la fois pour que les
élèves puissent manger sur le temps de midi, pour
l'organisation d'activités de psychomotrilité, ou
encore pour l'accueil de la garderie.
> 4.l:absence de guide d'autocontr6le. qui œ-
présente l'ensemble des rneSllt"l's prises pour ga,
rantir la sémrité des aliments a tous les stades de
la préparation des repas.

Annie Gérard. direltrice du service ensei~ement
à la Ville dl' Charleroi nous a livré ses explications.
< lePouvoirOcganisateur tait sonlIJilximum pour JP-
pondfPilux ••xigenCt's de 1'1F.5'G!. Au niveau des pm-
blèm<'S (/'inJr.1slJtJC1Ure, illiJUl Si/voir que le>' pl1Xl'.
duœs pnmnenr dUlemps pour con7f,,<,r<"t'Itains pro-
blèmi'S poinlis., indique,t-elle,

~ RASSURER lES PARENTS •
La direltrice poursuit: • .le velL~ ilussi rassurer l"s
pi1œnls d'élàe .•. Nous misons i/ppel.i un senjœ ex·
leme pour le5 lPpas el nOUS'i/vonsjUSf{' J les rédJau/:
fèl: De plus, nofrf' pe~onnel exlr;1·scolnire est formé
pour enCildrer la distnllution dl' repas aUX enmnts .•
Clairement, la qualité des repas distribués n'est
pas id remise en question. Mais la direction aura
bien pris note des remarques de 11\l'SCA.0
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